
 

 

 

 

Le barème ins�tu�onnel des par�cipa�ons familiales établi par la Cnaf est appliqué à toutes 

les familles qui confient régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un établissement 

d'accueil du jeune enfant bénéficiant de la Psu. 

 

A compter du 1er janvier 2023, le taux de par�cipa�on familiale est décliné comme suit :   

 

Nombre d’enfants 
Taux de par�cipa�on familiale 

Accueil collec�f et micro-crèche 

Taux de par�cipa�on familiale 

Accueil familial et parental 

1 enfant  0,0619%  0,0516%  

2 enfants  0,0516%  0,0413%  

3 enfants  0,0413%  0,0310%  

4 enfants  0,0310%  0,0310%  

5 enfants  0,0310%  0,0310%  

6 enfants  0,0310%  0,0206%  

7 enfants  0,0310%  0,0206%  

8 enfants  0,0206%  0,0206%  

9 enfants  0,0206%  0,0206%  

10 enfants  0,0206%  0,0206%  

  

Les ressources retenues sont celles de l’année N-2 et sont encadrées par un plancher et un 

plafond.  

  

Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois. Celui-ci est publié 

par la Cnaf en début d’année civile ou reste inchangé à défaut de publica�on spécifique.  

 


